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La modification des structures des entreprises de 
coiffure,  l’évolution des profils des dirigeants, le 
départ en retraite de nombreux chefs d’entreprise 
et les records d’immatriculations atteints depuis 7 
ans dans notre secteur, ont accentué l’indispensable 
besoin d’accompagnement des  professionnels de la 
coiffure, notamment en matière de développement 
de projet.

Compte tenu du nombre de dirigeants qui intègrent la 
profession chaque année et de ceux qui investissent pour 
moderniser, embellir ou mettre aux normes leurs salons, 
la FNC et MAAF Assurances, partenaires à l’initiative du 
projet, ont souhaité proposer aux professionnels un 
véritable portail internet d’information, entièrement 
dédié aux porteurs de projets dans la coiffure. 

Une volonté partagée d’accompagner les chefs 
d’entreprises dans leurs projets

www.mon-projet-coiffure.com  n’est pas un simple site 
internet supplémentaire dans le secteur de la coiffure. 
C’est un véritable portail d’un nouveau genre qui 
répond à la volonté de la FNC et de MAAF de regrouper 
sous une même adresse une offre complète d’outils et 
de services à destination des professionnels d’un seul 
et même secteur, porteurs de projets, en contexte de 
création, de transmission ou de reprise.

Ce nouveau site, dédié à répondre aux besoins 
grandissants des porteurs de projets dans le secteur 
de la coiffure, est né à l’origine de la volonté du Congrès 
de la FNC de Marseille en mai 2008. Sa mise en œuvre 
fut ensuite confortée par les résultats de l’étude 
créateurs/repreneurs menée en 2009 par la FNC et 
l’Institut Supérieur des Métiers qui mit en lumière les 

problématiques rencontrées par les jeunes entreprises 
de coiffure, et par le flux conséquent de demandes de 
renseignements, parfois très basiques (qualification, 
aménagement hygiène/sécurité…), traitées tous les jours 
par la FNC. 

Aux côtés de la FNC, MAAF devint très rapidement 
le partenaire naturel de ce nouveau projet. MAAF, 
partenaire de l’artisanat depuis 60 ans, accompagne au 
quotidien les créateurs, repreneurs et cédants du secteur 
de la coiffure, à travers la participation aux stages 
préalables à l’installation dans les CMA, l’organisation 
de réunions sur la cession/ transmission, la création 
du carnet de route APCM (Assemblée Permanente 
des Chambres de Métiers)  du créateur repreneur et 
l’assurance des créateurs sans surprime.
Via son réseau de proximité de spécialistes professionnels 
et de conseillers épargne/patrimoniaux disponibles 
au quotidien, MAAF propose un éventail d’offres et 
avantages spécifiques pour les coiffeurs en partenariat 
avec la FNC depuis 2002. 

Une plate-forme de proximité, incontournable outil 
d’accompagnement du créateur-repreneur

A travers ce nouveau site gratuit et accessible à tous 
les porteurs de projets, la FNC et MAAF désirent 
accompagner les coiffeurs et les aider à élaborer et 
mettre en œuvre des projets de création-reprise 
aboutis, plus fiables et sécurisés. La plate-forme 
intègre toute l’information et les conseils clés nécessaires 
à la création ou à la reprise d’un salon de coiffure avec 
en dispositif phare un applicatif pour tester la 
cohérence commerciale du projet. 
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Grâce à la proximité de ton qu’il instaure avec les 
coiffeurs et le soin particulier apporté à l’environnement 
graphique, www.mon-projet-coiffure.com s’affiche 
comme un site dynamique et didactique, 
évitant ainsi l’écueil fréquent du site administratif 
et institutionnel que l’on ne visite qu’une fois.  

www.mon-projet-coiffure.com a vocation à devenir 
une véritable plate-forme interactive d’échanges avec 
des blogs commentés, des forums, des interviews, des 
vidéos témoignages, des quizz et des concours.

Le portail est axé autour de 3 grandes rubriques : 
•  « Créer son affaire : tout un programme ! » dans 

laquelle sont présentées diverses informations 
réglementaires (qualification, hygiène/sécurité, 
dénomination commerciale, financement, 
assurances, business plan, marketing, informatique...) 
permettant de préparer son projet, reprendre une 
entreprise, céder un salon, devenir coiffeur à 
domicile ;

•  « La coiffure tout un art ! » dans laquelle les 
professionnels ont accès aux tendances artistiques, 
mais également aux nouveautés en matière de 
design, décoration, aménagement…

•  Une partie transversale interactive avec toute 
l’actualité, les dossiers spéciaux et  les petites 
annonces.

Des partenaires ont été sollicités, et continueront 
de l’être, pour alimenter certaines rubriques et les 
actualiser régulièrement notamment sur les thèmes 
relatifs au mobilier, à l’agencement des salons, au 
matériel, aux nouveaux produits professionnels et aux 
nouvelles tendances.

Les travaux d’ores et déjà engagés avec les partenaires 
(MAAF, Fiducial, Banques Populaires notamment) laissent 
augurer des avancées intéressantes sur nombre de 
sujets d’importance y compris au niveau des méthodes 
d’évaluation des fonds pour ne citer que celui là.

Rendez-vous dès maintenant sur internet pour 
découvrir www.mon-projet-coiffure.com

A propos de la FNC
La FNC est la 1ère organisation patronale de la coiffure 
en France. Fédérant plus de 8 000 entreprises de 
coiffure, elle représente les chefs d’entreprise auprès des 
Pouvoirs Publics et s’engage à défendre les intérêts et à 
promouvoir l’image de la profession.
Chiffres clés 2010 : cf. fiche annexe

A propos de MAAF Assurances
Groupe d’assurances français de tout premier plan, 
MAAF Assurances propose à ses sociétaires et clients 
des solutions globales en assurances (auto, habitation, 
santé, assurance vie, risques professionnels…) et des 
services à forte valeur ajoutée (assistance, crédits…) au 
prix les plus justes.
Chiffres clés 2010 :
•	 4 millions de sociétaires et clients
•	 3,9 millions de véhicules assurés
•	 2,6 millions de contrats habitation
•	 1ère mutuelle d’assurance des professionnels
•	 5ème assureur automobile


